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N° 17 - du 3 février 2017

EDITO
Chers Amis,

L’Assemblée Générale qui s’est tenue le 19 janvier dernier et s’est
poursuivie par un cocktail a été un succès et je tiens à remercier tous
ceux qui y ont participé. Vous pouvez d’ores et déjà consulter en
ligne le rapport moral, ainsi que les modifications des statuts votées.

L’AG est un moment clé dans la vie de notre association puisqu’elle
permet  à  chacun de se  tenir  informé des  travaux et  projets  de

l’association.

C’est aussi un moment de convivialité pour nous permettre de nous retrouver entre amis.

Comme chaque année, l’Assemblée Générale a également été marquée par des élections au Conseil
d’administration.

Aussi, je remercie chaleureusement les mandats sortants pour leur implication au cours de ces six
dernières années :

- Christophe Saliou,

- Guillaume Marchais,

- Marie Champey (qui restera cependant au sein du CA en sa qualité de vice-présidente).

Pour  les  remplacer,  l’Assemblée  générale  a  élu  à  l’unanimité:  Clara  Steinitz  (avocat),  Isabelle
Hegedus (conseil) et Constance Laënnec (industrie).

Nous leur souhaitons la bienvenue au sein du Conseil et nous nous réjouissons de travailler avec
elles au cours des trois prochaines années.

Tout au long de l’année, l’APRAM doit trouver des lieux assez grands pour héberger les réunions des
commissions, du conseil d’administration et du bureau. Je tiens à remercier très chaleureusement
nos membres, et leur cabinet, qui accueillent ces réunions.

Sans la générosité de nos hôtes, le budget de l’APRAM serait lourdement impacté. Leur contribution
est donc un service rendu à tous les membres.

L’année  2017  sera  marquée  par  la  mise  en  place  d’une  Commission  Amérique  Latine.  Nous
reviendrons vers vous très vite à ce sujet.

En attendant, notre prochain évènement se tiendra le 17 mars.

Il s’agit de la traditionnelle séance APRAM/UNIVERSITES dont le thème est « Les relations entre
l’action en contrefaçon et l’action en concurrence déloyale ou parasitisme ». La séance est organisée
par Monsieur le Professeur Christophe Caron, Faculté de droit de Paris-Est, en collaboration avec
Monsieur le Professeur Decocq de l’Université de Paris-Dauphine. Je me réjouis de ce partenariat.

http://apram.com/wp-admin/{PREVIEW URL}


Ce même jour sera remis le Prix APRAM. Venez donc nombreux pour cette journée qui s’annonce
passionnante.

Bien Amicalement

Emmanuel de Marcellus, Président de l’APRAM

NOS ACTIVITES
Avec l’INPI :

* Nous avons déposé le recours à l’encontre de la décision 2016-69
du 15 avril  2016, le 19 octobre 2016. La CNCPI a accepté de se
joindre à notre recours, ce qui est très important car cela renforce
notre position. Guylène Kiesel Le Cosquer, nouvelle Présidente de la
CNCPI reste mobilisée sur le sujet.

*  Emmanuel  de  Marcellus  doit  rencontrer  dans  quelques  jours
Guylène Kiesel Le Cosquer pour évoquer les différents sujets pour lesquels l’APRAM et la CNCPI
peuvent collaborer.

* Emmanuel a aussi rencontré M Soubeyran, Directeur Général de l’INPI.

* Thierry Sueur a organisé dans le cadre du COMIPI du Medef une réunion avec M. Soubeyran,
nouveau directeur général de l’INPI. Delphine de Chalvron représentait l’APRAM au Medef lors de
cette réunion.

* L’INPI a lancé une consultation sur la mise en place du «Paquet Marques» pour laquelle nous vous
avons sollicité par le biais de trois questionnaires qui concernent la transposition de la nouvelle
directive (UE)  2015/2436.  Parmi  ces changements,  l’instauration de procédures administratives
d’annulation et de déchéance et la modification de la procédure d’opposition vont bouleverser la
pratique de nos professions. Nous œuvrons en permanence auprès de l’INPI pour que notre voix soit
entendue et que nos retours d’expériences soient pris en considération. Nous remercions ceux qui
ont bien voulu répondre. La réponse de l’APRAM a été adressée à l’INPI le 31 janvier. Bien entendu,
d’autres discussions suivront car de nombreux points resteront à trancher.

* Sylvie Benoliel-Claux a organisé, dans le cadre de sa commission « Marques Nationales », une
réunion  avec  Mesdames  Roulleaux-Dugage  et  Baussant  et  Monsieur  Mulatier  pour  évoquer  le
fonctionnement actuel et futur de l’INPI. La séance a été animée et constructive.

* Deux nouveautés de l’INPI : Le lancement de l’enveloppe Soleau électronique et des améliorations
sur la procédure de dépôt en ligne de dessins et modèles

Avec l’EUIPO

* L’APRAM est partenaire du Prix Design Europa organisé par l’EUIPO qui a eu lieu à Milan le 30
Novembre. Emmanuel de Marcellus a participé à ce très bel évènement.

* En décembre nous avons répondu à la consultation de la commission européenne sur les actes
délégués.

*  Communiqué  de  presse  de  l’EUIPO  concernant  une  enquête  sur  les  dommages  et  intérêts
économiques liés à la contrefaçon et au piratage

Avec l’OMPI

Suite à la réception d’une enquête de satisfaction de l’OMPI, nous vous avons demandé de nous
informer des problèmes que vous pouviez rencontrer, malheureusement nous avons reçu peu de
retours.

http://apram.com/activites/relations-institutionnelles/autres-institutions/
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/Final-Press-release_FR.pdf


Nous avons adressé le 16 janvier dernier la réponse de l’APRAM à l’enquête de satisfaction de l’OMPI.

NOS CONFERENCES ET REUNIONS DE COMMISSIONS
Nos conférences :

*  Le 9 décembre 2016 a eu lieu notre traditionnelle conférence
APRAM / EUIPO sur le thème : « Marques et Modèles de l’Union
européenne  bilan  de  l’année  2016  et  perspectives  2017  »  à  la
Maison des Arts et Métiers. Cette séance était sous la Présidence de
Bertrand Geoffray et Paul Maier et avec les interventions d’Antonio
Campinos,  Caroline  Mingant,  Arnaud  Folliard-Monguiral,  Christian
Hertz-Eichenrode, Tanguy de Haan, Sophie Havard-Duclos, Laurent

Mulatier, Muriel Antoine-Lalance. Cette réunion s’est tenue avec le soutien de Thomson-Compumark
qui cette année encore a offert le cocktail déjeunatoire. Elle a rencontré un succès considérable
puisque plus de 450 personnes y ont assisté. Les présentations de nos intervenants peuvent être
consultées sur notre site.

Nos Commissions de travail :

Les réunions suivantes ont été organisées au cours du dernier trimestre et en ce début d’année :

* Commission « Marques Nationales » le jeudi 1er décembre 2016 sur le thème « Les mains dans
le contrat ! » avec Marie Champey et Jean-Sébastien Borghetti.

* Commissions « Marques Nationales » et « Relations Internationales et Communautaires
» le mercredi 25 Janvier 2017 sur le thème : « Paquet Marques et transposition » avec la contribution
des membres des deux commissions.

* Commission « Relations Internationales et Communautaires » le mardi 25 Octobre 2016 sur
le thème : « Brexit means Brexit. Between Nightmares and Dream » avec John Redington.

* Commission « Canada » :

- le 26 janvier 2017 sur le thème : « LE PASSING OFF ÉLARGI EN DROIT DE LA PUBLICITÉ : QUELS
FONDEMENTS POUR QUELLES APPLICATIONS ? » avec Carolien Jonnaert.

- le 22 novembre 2016 sur le thème : « La compréhension de la régie interne de la Commission des
Oppositions peut aider à une meilleure efficacité de vos dossiers et par le même biais à une plus
grande efficacité de la Commission, à la fois dans les dossiers d’opposition et ceux sous l’article 45 »
avec Jean Carrière et Céline Tremblay.

* Commission « Dessins et Modèles » le mercredi 14 décembre 2016 sur le thème : « Best (or
worst) of 2016 : un point sur la jurisprudence en matière de dessins et modèles et droit d’auteur
appliqué », avec Pierre Massot.

* Commission « Lutte contre la contrefaçon » :

- le jeudi 26 janvier 2017 sur le thème : « La lutte contre la contrefaçon dans le cadre d’une place de
marché. Bilan et espérances à la lumière de l’Arrêt de la CJUE Tommy Hilfiger (C-494/15) du 7 juillet
2016 » avec le professeur Christophe Caron, Daniel Ponsy et Ronald Brohm.

- le 27 octobre 2016 : Participation à la commission juridique de l’UNIFAB « Actualité du droit de la
propriété intellectuelle et de la lutte contre la contrefaçon en Chine » avec M Ranjard.

-  le  13  Octobre  :  «  La  retenue  en  douane  de  marchandises  soupçonnées  de  contrefaçon  –
coopération douanes / titulaires de droit au regard de la communication de la commission du 5 juillet
2016 » avec Mme Barbonneau, Mme Cailac et Mme Ruffin.

http://apram.com/evenements-passes/


* Commission « Arbitrage et procédures extrajudiciaires » le jeudi 17 novembre 2016 sur le
thème : « Syreli et PARL expert : quelle coexistence ? » avec Mme Toutaud et Mme Spencer.

* Commission « Droits nationaux étrangers » le lundi 12 décembre 2017 sur le thème : « La
hausse des monts suisses et autres changements helvétiques » avec Amanda Trincat.

* Cultur’APRAM a proposé deux évènements qui ont rencontré un vif succès avec :

Le 21 novembre : Exposition “Magritte – La trahison des images” au  Centre Pompidou●

Le 9 janvier : Exposition “Rembrandt Intime” au Musée Jacquemart André.●

NOUVEAUX MEMBRES
Le Conseil d’Administration du 2 décembre dernier a admis les
nouveaux membres suivants au sein des trois collèges :

Clément  Jaffray,  Elisabeth  Marrache,  Yoan  Suelves,  Constance
Percevaux, Mathilde Chevauchez, Elsa Lavaud, Frédérique Bocqueraz
pour  le  collège « Avocat  »,  Valérie  Maillot,  Wendy Pang pour  le
collège  «  Industrie  »  et  Franca  Lombard,  Patricia  Bismuth,  Elisa
Tricerri,  Belynda  Chauvet,  Bruna  Rego  Lins,  Eric  Dupont,  Maomi
Akinnuroju, Dominique Richeux pour le collège « Conseil ».

Nous nous réjouissons de leur admission et leur souhaitons la bienvenue.

Le Conseil d’Administration du 20 janvier dernier a admis les nouveaux membres suivants au
sein des trois collèges :

Pedro Frankovsky Barroso,  Philippine de Jerphanion,  Marion Roucou,  Charlotte  Hebert-Salomon,
Diane  Pellet,  Stéphanie  Sioën-Gallina,  Ahmad  Hussein,  Clémence  Laroche,  Arnaud  Lellinger,
Anne-Sophie Morvan, Caroline Lamer, Vincent Vilchien pour le collège « Avocat », Gwenaelle Vache
pour le collège « Industrie » et Frédérique Chinchole, Deborah Fage pour le collège « Conseil ».

Nous nous réjouissons de leur admission et leur souhaitons la bienvenue.

A VENIR
* Vendredi 17 Mars 2017  de 9h à 13h :  Conférence APRAM /
Universités à la Maison des Arts et Métiers sur le thème : « Les
relations  entre  l’action  en  contrefaçon  et  l’action  en
concurrence déloyale ou parasitisme ». Séance organisée par le
Professeur  Christophe  Caron,  Faculté  de  droit  de  Paris-Est,  en
collaboration avec l’Université de Paris-Dauphine.

Lors de cette séance aura lieu la remise du Prix APRAM 2017.
Cette année, le sujet du Prix APRAM est :

« Déterminer par rapport au droit positif et au droit prospectif ce que devrait être un fait
distinct de la contrefaçon sanctionnable au titre de la concurrence déloyale et/ou du
parasitisme.

 Les  candidats  sont  invités  à  privilégier  une  approche  pratique,  argumentée  et
opérationnelle  en  proposant  notamment  une  typologie  des  faits  qui  devraient  être
distincts et en les distinguant de ceux qui ne le seraient pas. »

* Dimanche 21 Mai 2017 de 8h à 11h : Petit déjeuner APRAM lors de l’INTA au restaurant El
Principal del Eixample, Provenza 286 – 288, 08008 BARCELONA. Nous vous attendons nombreux.

* Vendredi 30 juin 2017 de 9h à 13h : Conférence APRAM / MEDEF sur le thème : « Réforme du



droit des contrats » suivie d’un cocktail déjeunatoire au siège du MEDEF.

* Vendredi 29 septembre 2017 de 9h à 13h : Conférence APRAM à la Maison des Arts et Métiers
sur le thème : Modèles et droits comparés »

* Vendredi 1er Décembre 2017 de 9h à 17h : Conférence APRAM / EUIPO à la Maison des Arts et
Métiers sur le thème : « Bilan annuel de la pratique communautaire en matière de marques et
modèles ».


